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Note du Secrétaire général 

1. Au paragraphe 3 de sa résolution 34/151 en date du 17 décembre 1979, 
l'Assemblée générale a décidé de créer un comité consultatif pour l'Année inter
nationale de la jeunesse qui sera composé de vingt-trois Etats Membres désignés par 
le Président de la Troisième Commission selon le principe d'une répartition 
géographique équitable. 

2. Par une lettre datée du 5 mai 1980 (voir A/34/855), le Président de la 
Troisième Commission à la trente-quatrième session de l'Assemblée générale a 
informé le Secrétaire général qu'en raison du désaccord entre les groupes régionaux 
au sujet de la répartition des sièges au Comité, il n'avait pas été en mesure de 
désigner les membres dudit Comité. 

3. A la trente-cinquième session, la Troisième Commission a de nouveau exam1ne 
cette question. Le Secrétaire général a reçu à ce propos du Président de la 
Troisième Commission la communication suivante, datée du 12 décembre 1980 : 

"Par sa résolution 34/151 du 17 décembre 1979, l'Assemblée générale avait 
chargé le Président de la Troisième Commission à la trente-quatrième session 
de désigner les membres du Comité consultatif pour l'Année internationale de 
la jeunesse créé en application de ladite résolution. Mais le Président de la 
Troisième Commission à la trente-quatrième session n'avait pas été en mesure 
de désigner les membres du Comté consultatif avant le début de la 
trente-cinquième session de l'Assemblée générale, les groupes régionaux 
n'ayant pu se mettre d'accord sur la répartition des sièges au Comité. 

Pendant la session en cours, j'ai présenté, après avoir tenu de nouvelles 
consultations avec les présidents des groupes régionaux, un projet de décision 
que la Commission a approuvé et que l'Assemblée générale a adopté à sa 
92èrne séance plénière, le 11 décembre 1980. Ce projet de décision se lit 
comme suit : 
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L'Assemblée générale, tenant compte du fait qu'il n'a pas été possible de 
procéder à la nomination des membres du Comité consultatif pour l'Année 
internationale de la jeunesse conformément à la résolution 34/151 de 
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1979, décide que le Comité 
consultatif sera composé des représentants des 24 Etats Membres énumérés dans 
la note du Secrétaire général en date du 17 juin 1980 (A/34/855) étant entendu 
que cela ne pourra pas être considéré comme constituant un précédent pour la 
création d'organes analogues à l'avenir. 

Compte tenu de ce qui précède, je désigne les Elats suivants comme 
membres du Comité consultatif : 

Algérie, 
Allemagne, République fédérale d', 
Chili, 

Mozambique 
Nigéria 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Roumanie 
Rwanda 

Costa Rica, 
Etats-Unis d'Amérique, 
Guatemala, 
Guinée, 
Indonésie, 
Irlande, 
Jamaïque, 
Japon 
Liban 
Maroc 

Sri Lanka 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
venezuela 
yémen démocratique. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir prendre les dispositions 
nécessaires pour porter cette disposition à la connaissance des gouvernements 
intéressés en tenant compte du paragraphe 4 de la résolution 35/126 de 
l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1980, par laquelle l'Assemblée a 
prié le Secrétaire général de convoquer trois sessions du Comité consultatif 
pour l'Année internationale de la jeunesse entre 1981 et 1985, ainsi que du 
paragraphe 6 de ladite résolution, dans laquelle l'Assemblée générale a prié 
le secrétaire général de convoquer la première session du Comité consultatif 
au début de 1981. 

Le Président de la Troisième Commission, 

(Signé) Ivan GARVALOV" 




